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Dépa rte m e nts de  la  Drôm e

COMMUNE D'AOUSTE-SUR-SY E

P LAN LOCAL D'URBANISME

ANNEXE SANITAIRE

Z ONAGE DU RESEAU D'EAUX P LUVIALES
ECHELLE :
1:4 000

NOM DU FICHIER :

Ind Eta bli pa r Approuvé pa r Da te Obje t de  la  révision

P LAN GENERAL

GROUP E MERLIN/Réf doc : R30038 - ER01 - ETU - P G - 1 - 001

Z I Bois de s Lots
Allée  du Rossignol

26130 SAINT P AUL TROIS CHATEAUX
Téléphone  : 04-75-04-78-24
Télécopie  : 04-75-04-78-29

04/10/2013 A. JACQ UIN A. MARQ UEZA Création

Avaloir
Grille
Regard à grille

Ouvrage de décantation

Regard de visite

Légende
Conduite

Organe

Conduites d'eaux pluviales non renseignées
Réseau d'eaux pluviales (diamètres connus)

Branchements

Boîte de branchement

Ouvrage-cadre
Acodrain
Caniveau
Fossé

Bassin de rétention

Rivières, cours d'eau

Risque Inondation

²

()

EMP RISE P ROJET (Y  
COMP RIS SURFACES NON 

IMP ERMEABILISEES) 
TY P E D’HABITAT P RECONISATION 

≤ 300 m ²  
Im m eub le ind iv id uel 

Raccord em ent au m ilieu récepteur sans systèm e 
d 'infiltration/rétention à la parcelle Im m eub le collectif / 

entrepôt / b âtim ent 
d ’activ ités 

300 m ² < foncier ≤ 
1 000 m ² 

Im m eub le ind iv id uel Traitem ent à la parcelle (infiltration / rétention) sur la b ase d e 3,7 m 3 
/ 50 m ² im perm éab ilisés, avant raccord em ent au m ilieu récepteur 

Im m eub le collectif / 
entrepôt / b âtim ent 
d ’activ ités 

Traitem ent à la parcelle support d u projet (infiltration / rétention) sur 
la b ase d e 3,7 m 3 / 50 m ² im perm éab ilisés, stationnem ent com pris, 
avant raccord em ent au m ilieu récepteur 

Opération d ’am énag em ent 
d ’ensem b le (lotissem ent, 
ZAC, ZAE, … ) 

Traitem ent à la parcelle ind iv id uelle et/ou support d u projet 
(infiltration / rétention) sur la b ase d e 3,7 m 3 / 50 m ² im perm éab ilisés 
par lot, stationnem ent et voirie com pris, avant raccord em ent au 
m ilieu récepteur 

1 000 m ² < foncier ≤ 
10 000 m ² 

Im m eub le ind iv id uel Traitem ent à la parcelle (infiltration/rétention) sur la b ase d e 3,7 m 3 / 
50 m ² im perm éab ilisé, avant raccord em ent au m ilieu récepteur 

Im m eub le collectif / 
entrepôt / b âtim ent 
d ’activ ités Traitem ent collectif (infiltration / rétention) avec d im ensionnem ent 

d es ouvrag es h yd rauliques sur la b ase d e la pluie journalière 
ving tennale (Pj20ans) Opération d ’am énag em ent 

d ’ensem b le (lotissem ent, 
ZAC, ZAE, … ) 

Rem arques : L'infiltration seule, l'infiltration/rétention seront, d ans la m esure d u possib le, priv ilég iées par rapport à la rétention 
seule avant rejet vers le m ilieu récepteur avec un d éb it d e fuite ég al au d éb it à l’état initial pour une pluie annuelle d ’une h eure 
(source : Guid e d es DDT d e Rh ône-Alpes), sans être inférieur à 3 l/s. 
 

P LAN DU CENTRE-VILLE
ECHELLE 1/800

30/11/2015 A. JACQ UIN T. TROUPINB Selon le zonag e d u PLU Arrêté le 14 d écem b re 2015
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Dépa rte m e nt de  la  Drôm e

COMMUNE D'AOUSTE-SUR-SY E

P LAN LOCAL D'URBANISME

ANNEXE SANITAIRE

Z ONAGE DU RESEAU D'EAUX P LUVIALES
P LAN DU CENTRE-VILLE ECHELLE :

1:500

NOM DU FICHIER :

Ind Eta bli pa r Approuvé pa r Da te Obje t de  la  révision

P LAN CENTRE

GROUP E MERLIN/Réf doc : R30038 - ER01 - ETU - P G - 1 - 002

Z I Bois de s Lots
Allée  du Rossignol

26130 SAINT P AUL TROIS CHATEAUX
Téléphone  : 04-75-04-78-24
Télécopie  : 04-75-04-78-29

03/12/2013 A. JACQ UIN A. MARQ UEZA Création

Avaloir
Grille
Regard à grille

Ouvrage de décantation

Regard de visite

Regard borgne

Regard 50x50

Légende
Conduite

Organe

Conduites d'eaux pluviales non renseignées
Réseau d'eaux pluviales (diamètres connus)

Branchements

Boîte de branchement

Ouvrage-cadre
Acodrain
Caniveau
Fossé

Bassin de rétention
Rivières, cours d'eau

EMP RISE P ROJET (Y  
COMP RIS SURFACES NON 

IMP ERMEABILISEES) 
TY P E D’HABITAT P RECONISATION 

< 300 m ²  
Im m eub le ind iv id uel 

Raccord em ent au m ilieu récepteur sans systèm e 
d 'infiltration/rétention à la parcelle Im m eub le collectif / 

entrepôt / b âtim ent 
d ’activ ités 

300 m ² < foncier < 
1 000 m ² 

Im m eub le ind iv id uel Traitem ent à la parcelle (infiltration / rétention) sur la b ase d e 3,7 m 3 
/ 50 m ² im perm éab ilisés, avant raccord em ent au m ilieu récepteur 

Im m eub le collectif / 
entrepôt / b âtim ent 
d ’activ ités 

Traitem ent à la parcelle support d u projet (infiltration / rétention) sur 
la b ase d e 3,7 m 3 / 50 m ² im perm éab ilisés, stationnem ent com pris, 
avant raccord em ent au m ilieu récepteur 

Opération d ’am énag em ent 
d ’ensem b le (lotissem ent, 
ZAC, ZAE, … ) 

Traitem ent à la parcelle ind iv id uelle et/ou support d u projet 
(infiltration / rétention) sur la b ase d e 3,7 m 3 / 50 m ² im perm éab ilisés 
par lot, stationnem ent et voirie com pris, avant raccord em ent au 
m ilieu récepteur 

1 000 m ² < foncier < 
10 000 m ² 

Im m eub le ind iv id uel Traitem ent à la parcelle (infiltration/rétention) sur la b ase d e 3,7 m 3 / 
50 m ² im perm éab ilisé, avant raccord em ent au m ilieu récepteur 

Im m eub le collectif / 
entrepôt / b âtim ent 
d ’activ ités Traitem ent collectif (infiltration / rétention) avec d im ensionnem ent 

d es ouvrag es h yd rauliques sur la b ase d e la pluie journalière 
ving tennale (Pj20ans) Opération d ’am énag em ent 

d ’ensem b le (lotissem ent, 
ZAC, ZAE, … ) 

Rem arques : L'infiltration seule, l'infiltration/rétention seront, d ans la m esure d u possib le, priv ilég iées par rapport à la rétention 
seule avant rejet vers le m ilieu récepteur avec un d éb it d e fuite ég al au d éb it à l’état initial pour une pluie annuelle d ’une h eure 
(source : Guid e d es DDT d e Rh ône-Alpes), sans être inférieur à 3 l/s. 
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1 CONTEXTE LEGISLATIF ET JURIDIQUE 

 
1.1 LA LOI N°75-633 DU 13 JUILLET 1975 RELATIVE A 

L’ELIMINATION DES DECHETS ET A LA RECUPERATION DES 
MATERIAUX ET SES DECRETS D’APPLICATION 

 
Cette loi qui fixe les conditions de l’élimination des déchets a été profondément modifiée par les lois 
n°92-646 du 13 Juillet 1992 relative à l’élimination des déchets et n°95-101 du 2 février 1995 relative 
au renforcement de la protection de l’environnement qui déterminent le cadre de la nouvelle politique 
dans ce domaine. 
Les dispositions de la présente loi ont pour objet : 
ü de prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

fabrication et sur la distribution des produits,  
ü d’organiser le transport des déchets et de le limiter en distance et en volume,  
ü de valoriser les déchets par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir à partir  des 

déchets des matériaux réutilisables ou de l’énergie,  
ü d’assurer l’information du public sur les effets pour l’environnement et la santé publique des 

opérations de production et d’élimination des déchets, sous réserve des règles de confidentialité 
prévues par la loi, ainsi que sur les mesures destinées à en prévenir ou à en compenser les effets 
préjudiciables.  Est un déchet au sens de la présente loi tout résidu d’un processus de production, 
de transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus généralement tout 
bien meuble abandonné ou que son détenteur destine à l’abandon.  Dans ce cadre, conformément 
au code des collectivités locales (art. L.2224-13 à L.2224-17), les communes ou groupements de 
communes ont l’obligation d’assurer l’élimination des déchets des ménages. Ils peuvent assurer 
également l’élimination des autres déchets définis par le décret, qu’ils peuvent, eu égard à leurs 
caractéristiques et aux quantités produites, collecter et traiter sans sujétions techniques 
particulières.  
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1.2 LE PLAN INTERDEPARTEMENTAL DE PREVENTION ET DE 
GESTION DES DECHETS MENAGERS ET INDUSTRIELS NON 
DANGEREUX DROME-ARDECHE 

 
Le plan interdépartemental de prévention et de gestion des déchets ménagers et industriels non 
dangereux Drôme Ardèche a été approuvé par les deux assemblées départementales en décembre 
2014. Ce dernier a été élaboré en vue de : 

- mettre en œuvre la politique de gestion des déchets,  
- coordonner les actions qui seront entreprises à l’échéance de cinq à dix ans, tant par les 

pouvoirs publics que par des organismes privés. 
Ainsi le plan départemental, approuvé par les deux assemblées départementales, est opposable aux 
personnes morales de droit public et à leurs concessionnaires. Il transcrit au plan local les objectifs de 
la loi : 
ü Réduire la quantité et la toxicité des déchets produits,  
ü Organiser le transport des déchets,  
ü Valoriser les déchets par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux 

réutilisables ou de l’énergie,  
ü Ne plus accueillir en décharge, à compter du 1er juillet 2002, que des déchets ultimes,  
ü Assurer l’information du public.   
 
Son élaboration, sous l’autorité du préfet, a fait l’objet d’une large concertation dans le cadre d’une 
commission réunissant à la fois collectivités locales, industriels producteurs de déchets, industriels 
éliminateurs de déchets, associations de protection de l’environnement, experts techniques et 
scientifiques de l’Etat.  L’expérience montre en effet que si les questions liées aux déchets font l’objet 
de débats très vifs et contradictoires, les orientations générales sur le long terme peuvent faire l’objet 
d’un consensus entre toutes les parties.  La loi a prévu en particulier que le projet de plan soit soumis 
à enquête, pour que le public puisse s’informer d’une part, et exprimer ses réactions d’autre part, 
avant son approbation par le préfet.  Après approbation, toutes les décisions doivent être compatibles 
avec le plan. Ce qui signifie notamment que toutes les installations qui collectent, regroupent, traitent 
ou stockent des déchets, et qui sont soumises à autorisation préfectorale, doivent respecter ces 
dispositions.  Le plan de gestion des déchets ménagers et assimilés complète les plans régionaux 
d’élimination des déchets industriels et des déchets d’activité de soins.  Il vient également en 
complément du plan départemental de gestion des déchets du bâtiment et des travaux publics élaboré 
dans le département.  
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2 LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET 
ASSIMILES 

 
2.1 ORGANISATION DE LA COLLECTE DES DECHETS 

 
Ce domaine relève des compétences de la Communauté de Communes du Crestois Pays de Saillans.  
 
La Communauté de communes adhère au SYTRAD qui assure le traitement des déchets ménagers et 
assimilés par le biais de ses propres installations : 

- un centre de tri des collectes sélectives (hors verre) à Portes-lès-Valence 
- 3 Centres de Valorisation Organique (CVO) pour les ordures ménagères résiduelles  

La compétence « déchets » de la communauté de communes comprend également la gestion des 
déchetteries. Les administrés ont ainsi accès à la déchetterie située à Aouste sur Sye, rue du 19 mars 
1962 à proximité de « Cap Plein air », à la déchetterie de Saillans ainsi que celle de Crest. 
 
2.1.1 LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET DECHETS ASSIMILES 

 
Les ordures ménagères sont les déchets produits par les ménages à l’exclusion notamment des 
déchets suivants : 

- la catégorie de déchets visés par la collecte des recyclables 
- déchets toxiques 
- les déblais, gravats, décombres et débris, 
- les déchets encombrants 
- déchets verts 

 
La collecte est assurée tous les mardis et vendredi matin en période hivernale et le mardi, jeudi et 
samedi matin en période estivale (15 juin au 15 septembre) :  
ü en bacs individuels pour l’habitat pavillonnaire accessible aux véhicules de collecte ;  
ü en point de regroupement dans les impasses et les voies non accessibles aux véhicules de collecte 
 
Les déchets assimilés sont les déchets de même nature que ceux des ménages, qui peuvent être 
éliminés dans les même conditions, mais produits par toute activité professionnelle, privée ou publique 
et pouvant être collectés, sans sujétion particulière.   
La collecte de ces déchets donne lieu à l’application de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
(TEOM).   
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2.1.2 LA COLLECTE SELECTIVE 

 
Le tri sélectif est collecté en Point d'Apport Volontaire. Les points d’apport volontaire pour le tri sélectif 
permettent de collecter notamment les bouteilles et les flaconnages plastiques, les briques 
alimentaires, les emballages métalliques, le verre, les papiers/journaux et les emballages cartons.  
 
Un guide du tri a été réalisé par la Communauté de communes à l’usage des administrés. 
Ces points d’apport permettent de collecter : 
 

PAPIER/CARTON 

 

CORPS CREUX 

 

VERRE 

 

Papiers, Journaux Magazines, 
Catalogues, Enveloppes avec ou 
sans fenêtre 
 

Bouteilles en plastique  
Flacons en plastique  
Briques alimentaires  
Boîtes métalliques  
Barquettes aluminium Bouteilles 
d'huile ménagère  
Aérosols 
 

Flacons, bocaux  
Bouteilles toutes tailles  
Petits pots bébé  
 
Ne pas déposer la vaisselle, 
vitres,miroirs, ampoules, 
porcelaine 
 

 
VOIR PAGE SUIVANTE – POINT D’APPORT VOLONTAIRE DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET 
DE TRI SELECTIF 
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Figure 1 Point d’apport volontaire de collecte des déchets ménagers et de tri sélectif 
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2.1.3 LE COMPOSTAGE 

 
La Communauté de communes recommande aux habitants disposant d’un espace ouvert, de se doter 
d’un composteur. La CCCPS met en vente des composteurs, afin de favoriser ce mode de recyclage. 
Tous les déchets d'origine végétale peuvent être mis dans le composteur : 

- des déchets de cuisine : épluchures, pain rassis, essuie-tout, filtres et marc de café, sachets 
de thé… 

- des déchets de jardin : feuilles, fleurs fanées, branchages (pas plus gros que 5 cm de 
diamètre), écorces… 

- Déchets minéraux : coquille d'oeufs 
 
Le compost permet de : 

- produire son propre engrais et nourrir son jardin naturellement, 
- donner une seconde vie à nos déchets et participer au développement durable, 
- réduire les coûts d’élimination des ordures ménagères en réduisant la part des déchets à 

transporter et à traiter. 
 
2.1.4 LA COLLECTE DES ENCOMBRANTS ET DES DECHETS DIVERS 

 
Les déchèteries du territoire complètent la chaîne de gestion et valorisation des déchets ménagers, en 
collectant des matériaux spécifiques qui ne sont pas acceptés dans les poubelles à ordures ménagères 
ou les conteneurs de tri. 
La commune d’AOUSTE SUR SYE dispose de sa propre déchetterie, gérée par la communauté de 
communes du Crestois Pays de Saillans. 
 
Les habitants et les entreprises doivent se présenter munis d’une carte nominative permettant l’accès 
aux déchetteries intercommunales (Saillans, Crest, Aouste sur Sye). Délivrée gratuitement par la 
communauté de communes, cette carte est exigée à chaque passage en déchèterie pour, entre 
autres, mieux gérer le service. A noter qu’une carte magnétique nominative est nécessaire pour 
accéder à la déchetterie d’Aouste sur Sye. Celle-ci est également délivrée gratuitement sur justificatifs 
à l’accueil de la CCCPS.  
 
La carte d’accès permet en effet de : 

Contrôler l’accès à la déchèterie,  
identifier l’origine des usagers,   
mesurer la qualité et quantité de déchets apportés,  
comptabiliser précisément les enlèvements de bennes,  
gérer les comptes payants des professionnels. 

 
Déchets acceptés en déchèterie : 
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ü Bois (non traités, non ferraillés, non peints et non vitrés)   
ü Cartons   
ü Cartouches et téléphones portables   
ü DASRI : Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux   
ü Déchets ménagers spéciaux (peintures, solvants…)   
ü DEEE : Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (électroménager, écrans) 
ü Batteries   
ü Encombrants (meubles usagés, literies…)   
ü Gravats   
ü Huiles alimentaires (fritures)   
ü Huiles de vidange   
ü Métaux   
ü Papiers, journaux   
ü Plastiques, briques alimentaires   
ü Piles & accumulateurs   
ü Souches   
ü Végétaux   
ü Verre   
ü Vêtements usagés 
 
Les ordures ménagères, les cadavres d’animaux, l’amiante  et certains produits classés dangereux 
(DIS ou Déchets Industriels Spéciaux) pour lesquels des filières spécifiques existent, sont refusés en 
déchetterie. 
 
La déchetterie est un espace clos et gardienné, où les particuliers peuvent venir déposer les déchets 
qui ne sont pas collectés dans les circuits habituels de ramassage des ordures ménagères.  
Un tri effectué par l’usager lui-même dans la déchetterie, permet la récupération de certains 
matériaux.  
C’est un lieu de transit pour les déchets.  
 
Les déchets provenant des entreprises et de l’artisanat ne sont pas acceptés. 
 
La mise en place de cet équipement répond principalement aux objectifs suivants : 
ü économiser les matières premières en recyclant certains déchets,  
ü permettre à la population d’évacuer ses déchets encombrants dans de bonnes conditions,  
ü limiter la multiplication des dépôts sauvages sur AOUSTE SUR SYE et sur l’ensemble du territoire 

de  la Communauté de communes.  
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2.2 CIRCULATION DES VEHICULES DE COLLECTE 

 
2.2.1 BENNES DE COLLECTE POUR LES BACS ET LES CONTENEURS 

 
2.2.1.1 Les principes généraux 

 
Les véhicules de collecte doivent pouvoir circuler suivant le code de la route. Les voies de circulation 
doivent être dimensionnées pour le passage de véhicules poids lourds de "26 tonnes". 
Pour plus de précisions sur les voies, il est possible de contacter les services de la mairie de AOUSTE 
SUR SYE  ou la Communauté de Communes du Crestois Pays de Saillans. 
La collecte n'est réalisée au porte à porte que lorsque les normes de sécurité stipulées dans la 
recommandation R.388 de la Caisse Régionale d'Assurance Maladie peuvent être respectées. 
Les impasses ne seront desservies qu'à condition d'être équipées à leur extrémité d'une aire de 
retournement de dimension suffisante conforme aux indications de l'article 2.3.1.2, les marches 
arrières ne seront effectuées qu'exceptionnellement et sur de très courtes distances. 
En cas de risque identifié mettant en cause la sécurité des personnes ou des biens, la Communauté 
de communes se réserve le droit de faire mettre en place des points de regroupement pour la 
collecte. 
Les usagers et riverains doivent en outre veiller à ce que la circulation des véhicules de collecte, sur la 
voie ne soit entravée par aucun obstacle. Tout type de végétation pouvant entraver la circulation doit 
faire l'objet d'un élagage régulier permettant un passage aisé en largeur et en hauteur (3,70 m de 
hauteur nécessaire). Une attention particulière doit être apportée pour éviter un stationnement 
anarchique. 
 
2.2.1.2 Les voies en impasse 

 
Les voies en impasse doivent se terminer par une aire de retournement libre de stationnement de 
façon à ce que le véhicule de collecte puisse effectuer un demi-tour sans manœuvre spécifique 
(diamètre minimum de la placette de retournement : 18 m). 
Un terre-plein central peut être aménagé, une largeur de voie de 5 m est toutefois nécessaire à la 
circulation du véhicule de collecte. 
Dans le cas où une aire de retournement ne pourrait être aménagée, une aire de manœuvre en "T" 
devra être prévue selon les dimensions suivantes : 
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Si aucune manœuvre n'est possible dans l'impasse, une aire de regroupement des bacs devra être 
prévue à l'entrée de l'impasse, sur domaine privé, dans la mesure où la distance à parcourir par les 
usagers ne dépasse pas 40 m. Si la distance est supérieure, le lotisseur a l'obligation de créer une aire 
de retournement. 
Dans ce cas, les bacs seront des bacs individuels présentés par les usagers et remisés chez eux après 
chaque collecte. 
L'insertion paysagère de cette aire doit être prévue, et son entretien est du ressort du propriétaire ou 
des co-propriétaires. 
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2.2.1.3 Les voies privées 

 
Toute desserte de la collecte sur une voie privée sera transmise pour accord, sous forme d’une 
demande écrite à la Communauté de communes, par le gestionnaire de l’espace. 
 
2.2.1.4 Lotissements en construction 

 
Les déchets de chantier ne sont pas collectés. Les entreprises doivent assurer l'élimination de leurs 
déchets vers les filières adaptées. 
La collecte des déchets ménagers ne peut démarrer que lorsque la voirie permet le passage d'un 
véhicule de 26 tonnes et après demande du lotisseur. Sans voirie adaptée, celui-ci devra prévoir le 
regroupement des bacs en un point de collecte validé par la Communauté de Communes. 
 
2.2.2 VEHICULES DE COLLECTE DES CONTENEURS D’APPORT VOLONTAIRE 

 
Les principes généraux définis à l'article 2.1 ci-dessus (circulation des véhicules de collecte / bennes 
de collecte pour les bacs) sont également préconisés. 
De plus, il faut veiller, lors de l'implantation des colonnes ou conteneurs d'apport volontaire aux 
principes suivants : 
ü distance maximale de 3 m entre le système de préhension du conteneur (axe central du 

conteneur) et la voie d'accès,  
ü absence de lignes (électriques, téléphoniques, ...) pouvant gêner la manœuvre,  
ü élagage régulier des branchages dans l'environnement proche du conteneur.  
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2.3 DISPOSITION POUR LE REMISAGE DES CONTENANTS 

 
2.3.1 L’HABITAT INDIVIDUEL 

 
Les bacs déchets ménagers et sélectifs doivent être remisés sur le domaine privé, dans un espace 
fermé autant que possible, permettant une sortie aisée des bacs le jour de collecte.  
 
2.3.2 LES IMMEUBLES COLLECTIFS 

 
Dans le cas des nouveaux projets ou réhabilitation, le stockage des contenants sera impérativement 
prévu sur le domaine privé.  

 

2.3.2.1 Locaux de pré-collecte 

 
Des locaux déchets devront être prévus et dimensionnés pour la collecte des déchets ménagers, 
production journalière de 5 litres par habitant. Le volume et le nombre des conteneurs mis à 
disposition des usagers devront être définis en conséquence. 
Les locaux poubelles devront être dimensionnés en fonction du nombre de logements ou d'habitants. 
Les locaux de stockage des bacs devront respecter les principes suivants : 
 
ü être facilement accessibles aux usagers,  
ü être bien éclairés et aérés,  
ü permettre la manipulation aisée des récipients :  

Ø pente de 5 à 6% maximum, 
Ø absence de marche, largeur des portes,...  
Ø facilité d'entretien : 
Ø revêtement, 
Ø poste de lavage, 
Ø évacuation des eaux usées. 

 
La sortie des bacs doit se faire sur la voie publique, cette dernière étant à la charge de la copropriété. 
Dans le cas, où la présence sur le trottoir est problématique (sécurité...), des aires extérieures 
pourront également être aménagées afin de présenter les bacs en bordure de voie, accessibles aux 
véhicules de collecte. 
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2.3.2.2 Conteneurs enterrés 

 
Dans le secteur d'habitat collectif, la mise en oeuvre de conteneurs enterrés peut remplacer la gestion 
des déchets en pré collecte par locaux. 
Pour une centaine d'habitants, la fréquence de collecte est hebdomadaire pour les conteneurs de 
capacités suivantes : 
ü conteneurs enterrés pour les déchets résiduels : capacité 4 à 5 m3  
ü Conteneurs enterrés pour le verre 3 m3 (selon l'importance du programme d’habitat, 400 

habitants).   
 
Le financement et la mise en oeuvre sont à la charge du gestionnaire.  La collectivité ayant un droit 
de regard sur le choix des produits mis en oeuvre, compte tenu des contraintes de collecte.  
 
2.3.3 LES ACTIVITES COMMERCIALES ET LES EQUIPEMENTS PUBLICS 

 
Comme pour les immeubles collectifs, les activités commerciales et industrielles doivent disposer d'un 
local adapté pour le stockage des bacs, liés à la gestion de leurs déchets. Pour les immeubles 
intégrant à la fois des activités commerciales et de l'habitat, des locaux séparés doivent être prévus. 
 


